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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Adoption et publication au journal officiel de  la loi n° 2018-028 du 10 décembre 2018 

instituant les juridictions commerciales en République Togolaise.

 La loi n°2018-028 a permis de créer les tribunaux de
commerce de Lomé et Kara par décret n°2019-020/PR du
06 février 2019.

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Pièce justificative disponible en ligne :

http://www.chambrescommerciales.tg/wp-content/uploads/2019/02/Journal-Officiel_loi-
n%C2%B02018-028-du-10-decembre-2018-instituant-les-juridictions-commerciales-en-
R%C3%A9publique-Togolaise-_VF.pdf

https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_28_04_2019%20-
%2064%20E%20ANNEE%20N%C2%B0%2008%20QUARTO.pdf#page=5

1

http://www.chambrescommerciales.tg/wp-content/uploads/2019/02/Journal-Officiel_loi-n%C2%B02018-028-du-10-decembre-2018-instituant-les-juridictions-commerciales-en-R%C3%A9publique-Togolaise-_VF.pdf
https://jo.gouv.tg/sites/default/files/JO/JOS_28_04_2019 - 64 E ANNEE N%C2%B0 08 QUARTO.pdf
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Adoption et publication au journal officiel de  la loi n° 2018-028 du 10 décembre 2018 

instituant les juridictions commerciales en République Togolaise.

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Annexe 1: Capture d’écran relative à la loi de n°2018-028 instituant les juridictions commerciales 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Adoption et publication au journal officiel  du décret portant création des tribunaux de 

commerce de Lomé et de Kara 

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Annexe 2: Capture d’écran relative au décret n°2019-020 portant création des tribunaux de commerce  
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Modification de la loi  n° 2018-028 du 10 décembre 2018 instituant les juridictions 

commerciales en République Togolaise.

 Dans le souci de rendre plus efficace les tribunaux de commerce
et répondre aux besoins du secteur privé, la loi de 2018 a été
modifiée par celle n° 2020-002 du 7 janvier 2020 qui a opéré un
certain nombre d’innovations constitutives d’avancées dans le
traitement rapide des dossiers commerciaux.

Opérationnalisation des juridictions commerciales

 Pièce justificative disponible en ligne :

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-
modification-de-la-loi-sur-juridiction-commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-modification-de-la-loi-sur-juridiction-commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Adoption et publication au journal officiel de la loi n°2020 du 7 janvier 2020 portant 

modification de la loi de 2018 .

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Annexe 3: capture d’écran relative à la loi n°2020 du 7 janvier 2020 portant modification de la loi de 
2018 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Attribution des affaires nouvelles de manière automatique et aléatoire aux juges du 

Tribunal de commerce de Lomé

 Depuis décembre 2019, le calendrier d’attribution des
nouvelles affaires est géré de façon automatique supprimant
ainsi toute intervention du président du Tribunal.

 Un système automatisé affecte les nouvelles affaires aux
juges par le biais d’un logiciel informatique sans aucune
intervention humaine.

 Dans la pratique, le juge qui devra présider une audience est
choisi de façon aléatoire une semaine avant ladite audience
par le logiciel. Dès qu’il est choisi, le juge reçoit
automatiquement une notification dans sa boîte
électronique.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Attribution des affaires nouvelles de manière automatique et aléatoire aux juges en 

matière commerciale

Annexe 4: capture d’écran relative au mail d’attribution automatique des dossiers au juge 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

Opérationnalisation des juridictions commerciales

Attribution des affaires nouvelles de manière automatique et aléatoire aux juges en 

matière commerciale

 Ce processus d’attribution des affaires aux juges est aussi
basé sur des critères qui ne permettent ni manipulation, ni
prévisibilité, ni anticipation.

Impact de la réforme:
Plus de transparence et de neutralité dans le traitement des 
dossiers au Tribunal de commerce de Lomé 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

 Au début de chaque audience, le Tribunal tient une
conférence préparatoire des affaires nouvelles, conférence
au cours de laquelle il est procédé :

 au règlement des questions de compétence et autres 
questions de procédure

 à une discussion sur la volonté ou non des parties de 
recourir aux modes alternatifs de règlement des différends

 à la vérification des preuves (pièces)

 à la planification des différentes phases du procès

Depuis la mise en œuvre de cette réforme par le Tribunal de 
commerce de Lomé, plus de deux cent (200) dossiers y ont fait 
l’objet d’instruction préparatoire.

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

L’institution d’une conférence préparatoire des affaires nouvelles devant les tribunaux de 

commerce

3
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

L’institution d’une conférence préparatoire des affaires nouvelles devant les tribunaux de 

commerce

 Base légale :

Article 20 alinéas 1, 2 et 10 nouveau de la loi N°2020-002 portant
modification de la loi N° 2018-028 du 10 décembre 2018 instituant
les juridictions commerciales en République togolaise

 Pièce justificative disponible en ligne :
http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-
modification-de-la-loi-sur-juridiction-commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381

 Impact de la réforme:

 Bonne maitrise du calendrier des procès
 célérité dans le prononcé des jugements

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-modification-de-la-loi-sur-juridiction-commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

L’institution d’une conférence préparatoire des affaires nouvelles devant les tribunaux de 

commerce

Capture d’écran de l’article 20 alinéas 1, 2 nouveau de la loi modificative n°2020-002 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Institution d’une  conférence préparatoire des affaires nouvelles devant le Tribunal de 

commerce de Lomé

Capture d’écran de l’article 20 alinéa 10 nouveau de la loi modificative n°2020-002 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Réglementation du nombre 

maximal d’ajournements ou 

renvois pouvant être accordés

Le nombre total des renvois dont peut
bénéficier chaque partie avant la mise en
délibéré de l’affaire est maintenant
expressément limité à trois (03). Ce nombre
couvre l’intégralité du procès.

Limitation des ajournements 

(renvoi) à des circonstances 

imprévues et exceptionnelles

Exceptionnellement, le tribunal peut accorder
un renvoi supplémentaire qui ne saurait excéder
huit (8) jours à une partie qui justifie de la
survenance d’un événement imprévisible,
irrésistible et insurmontable, à savoir : décès,
accident ou catastrophe naturelle. Ainsi, la force
majeure n’est plus laissée à l’appréciation
souveraine du juge.

Respect des règles sur les 

ajournements dans plus de 50% 

des cas

En pratique, les règles régissant les renvois
(ajournements) sont respectées par le tribunal
de commerce dans la majorité des cas selon les
informations recueillies.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Réglementation du nombre maximal d’ajournements ou renvois pouvant être accordés

 Base légale:
Article 21 al.5 de la loi N°2020-002 limite le nombre de renvois;
Article 21 al.7 de la loi N°2020-002 Règlemente le renvoi exceptionnel;

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-modification-de-la-loi-sur-juridiction-
commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=loi-n-2020-002-du-7-janvier-2020-portant-modification-de-la-loi-sur-juridiction-commerciale&wpdmdl=1064&refresh=5e5eb27d23f8d1583264381
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de dispositions légales établissant des normes de temps ou des délais 

d’accomplissement d’évènements judiciaires .

 de la première audience: le défendeur doit être assigné à comparaître dans les 15 jours
de l’exploit d’assignation. (Article18 nouveau).
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de dispositions légales établissant des normes de temps ou des délais 

d’accomplissement d’évènements judiciaires .

du dépôt de la déclaration de la défense: le défendeur a jusqu’à 22 jours en cas d’affaires
ordinaires ou jusqu’à 15 jours en cas d’affaires de petits litiges pour faire valoir ses
prétentions et moyens (Article 21 alinéa 1 nouveau)
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de dispositions légales établissant des normes de temps ou des délais 

d’accomplissement d’évènements judiciaires .

de l’achèvement du processus de preuve: le délai de la phase d’instruction ne peut
excéder 64 jours pour les affaires ordinaires ou 43 jours pour les affaires de petits litiges
(Article 21 alinéa 9 nouveau).
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de dispositions légales établissant des normes de temps ou des délais 

d’accomplissement d’évènements judiciaires .

de la date limite pour soumettre le jugement final: le jugement intervient dans un délai
de 22 jours pour les affaires ordinaires ou 15 jours pour les affaires de petits litiges, selon
les cas, à compter de la mise en délibéré de l’affaire (Article 22 alinéas 1 et 2 nouveau)
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Respect des normes de temps ou des délais d’accomplissement
d’évènements judiciaires

 Les normes de temps sont respectées dans la majorité des cas selon les informations 
recueillies et les délais de traitement disponible sur le site web du tribunal dynamique

Annexe 5: capture d’écran relative au respect des normes de temps 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Respect des normes de temps ou des délais d’accomplissement
d’évènements judiciaires

 Impact de la réforme:
réduction du délai moyen de traitement de dossiers à 71 jours
hausse du taux de résolution à 84%

N,B : le site du Tribunal est un site  dynamique et   mis à jour de 
façon automatiquement 

 Lien justificatif de l’impact de la réforme:
https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

MECANISMES DE MESURE DE LA PERFORMANCE DU TRIBUNAL 

Annexe 6: capture d’écran  justifiant la réduction de la durée moyenne de traitement et 
hausse du taux de résolution des affaires au tribunal de commerce
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de mesures financières en vue d’inciter les parties à recourir à la conciliation, à 
l’arbitrage et à la médiation. 

 En cas d’option pour l’un de ces modes alternatifs de
règlement des différends (MARD) par les parties, le
demandeur a droit au remboursement d’une partie de ses
frais d’enrôlement conformément aux dispositions
réglementaires en la matière (art. 20 al. 7 nouveau de la loi
n°2020-002). Il s’agit ici d’une mesure d’incitation financière
pour encourager les parties à recourir aux MARD afin de
raccourcir les délais de règlement des affaires commerciales.

 L’arrêté N° 317/MEF/SG/DGTCP/DELFiC/2019 fixe la quotité
remboursable des frais d’enrôlement à la moitié (1/2) et
précise les modalités du remboursement.

 Pièce justificative disponible en ligne:
http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=j-o_arrete-317-du-20-10-19-fixant-la- quotite-
remboursable-des-frais-denrolement-et-des-modalites-de-son-
remboursement

7

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=j-o_arrete-317-du-20-10-19-fixant-la-quotite-remboursable-des-frais-denrolement-et-des-modalites-de-son-remboursement
http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=j-o_arrete-317-du-20-10-19-fixant-la-quotite-remboursable-des-frais-denrolement-et-des-modalites-de-son-remboursement
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Existence de mesures financières en vue d’inciter les parties à recourir à la conciliation, à 
l’arbitrage et à la médiation. 

Annexe 7: Arrêté N° 317/MEF/SG/DGTCP/DELFiC/2019 fixant la  quotité remboursable des frais 
d’enrôlement à la moitié (1/2) et précisant les modalités du remboursement.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Opérationnalisation de la chambre de petites créances désormais dénommée  chambre de 
petits litiges: Mise en place de procédure spéciale  

Une procédure simplifiée est appliquée à la chambre de petits 
litiges en matière Commerciale:

La chambre ordinaire statue en premier ressort tandis que la
chambre des petits litiges statue en premier et dernier ressort;

Le nombre total de renvois dont peut bénéficier les parties
devant la chambre de petits litiges est de deux (2) contre trois
(3) au niveau de la chambre ordinaire;

Devant la chambre de petits litiges le renvoi dont bénéficie le
défendeur à l’évocation de l’affaire en vue de présenter ses
prétentions et moyens en réponse à l’assignation, ne peut
excéder quinze (15) jours, alors que devant la chambre
ordinaire, ce délai est de vingt-deux (22) jours au plus;

8
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Opérationnalisation de la chambre de petites créances désormais dénommée  chambre de 
petits litiges: Mise en place de procédure spéciale  

La phase d’instruction des affaires de petits litiges ne
peut excéder quarante-trois (43) jours contre soixante-
quatre (64) jours s’agissant des affaires ordinaires;

Tandis que la décision dans une affaire ordinaire
intervient dans un délai de vingt-deux (22) jours à
compter de la mise en délibéré de l’affaire, celle d’un
petit litige intervient dans un délai de quinze (15) jours;

Le règlement des petits litiges ne peut excéder
soixante-cinq (65) jours à compter de l’évocation de
l’affaire, contre cent (100) jours s’agissant d’un litige
ordinaire;
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Opérationnalisation de la chambre de petites créances désormais dénommée  chambre de 
petits litiges: Mise en place de procédure spéciale  

Les frais d’enrôlement des dossiers de petits litiges
sont réduits à 9.000 francs CFA contre 20.000 francs
CFA pour les chambres ordinaires

 Pièce justificative disponible en ligne: (Arrêté n°041/ 
MJRIR/CAB/SG du 13  avril 2018)

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=j-o-de-larrete-041-du-13-04-18-
instituant-les-frais-de-justice-en-matiere-
commerciale&wpdmdl=688&refresh=5e9317873da9a1586698119

9

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=j-o-de-larrete-041-du-13-04-18-instituant-les-frais-de-justice-en-matiere-commerciale&wpdmdl=688&refresh=5e9317873da9a1586698119
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Opérationnalisation de la chambre de petites créances désormais dénommée  chambre de 
petits litiges: Mise en place de procédure spéciale  

Annexe 8: Arrêté 041 du 13-04-18 instituant  les frais d'enrôlement en matière justice commerciale
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

De nouvelles dispositions innovantes dans la loi

Opérationnalisation de la chambre de petites créances désormais dénommée  chambre de 
petits litiges: Mise en place de procédure spéciale  

 Par ailleurs, les parties ont la possibilité de
s’autoreprésenter devant les chambres de petits litiges sans
avoir besoin de recourir à un avocat.

 Impact de la réforme:
Réduction sensible des délais de traitement des dossiers de 
petits litiges.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

MECANISMES DE MESURE DE LA PERFORMANCE DU TRIBUNAL 

Les  rapports sur la performance du tribunal de commerce sont accessibles en ligne

 Le public peut avoir des rapports annuels suivants sur le système judiciaire:

délai avant le prononcé des jugements (mesure du temps que le tribunal prend pour
disposer de ses affaires):

Lien justificatif disponible en ligne :https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml

Annexe 9: capture d’écran relative au rapport sur le délai avant le prononcé des jugements 

10

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

MECANISMES DE MESURE DE LA PERFORMANCE DU TRIBUNAL 

Les  rapports sur la performance du tribunal de commerce sont accessibles en ligne

taux de résolution des affaires (mesure du nombre de cas résolus par rapport au nombre
de nouveaux cas).

Lien disponible en ligne :https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml

Annexe 10: capture d’écran relative au rapport sur le taux de résolution des affaires

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

MECANISMES DE MESURE DE LA PERFORMANCE DU TRIBUNAL 

Les  rapports sur la performance du tribunal de commerce sont accessibles en ligne

ancienneté des affaires en instance (fournit une information sur tous les cas en d’attente
selon le type de cas, l’ancienneté du cas, la dernière action accomplie, et la prochaine
action planifiée).

Lien justificatif disponible en ligne :https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/affaire_instance.xhtml

Annexe 11: capture relative à l’ancienneté des affaires en instance 

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/affaire_instance.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

MECANISMES DE MESURE DE LA PERFORMANCE DU TRIBUNAL 

Les  rapports sur la performance du tribunal de commerce sont accessibles en ligne

avancement des dossiers individuels (fournit une information sur le statut d'un seul cas)

Lien justificatif disponible en ligne : https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml (annexe 7)

Annexe 12: capture d’écran relative à l’avancement des dossiers individuels

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le tribunal de commerce de Lomé est doté d’une infrastructure informatique de pointe et 
d’un système de gestion automatisée du contentieux commercial dénommé FORSETI 

COMMERCIAL

 Ce système est doté de plateformes électroniques qui ont
permis une dématérialisation sensible des procédures au
tribunal de commerce de Lomé (dépôt de la plainte initiale
ou assignation, paiement des frais de justice, publication des
décisions de justice etc.). Le portail web du tribunal de
commerce (http://tribunaldecommercedelome.tg/) héberge
plusieurs fonctionnalités mises à jour de façon automatique
et dynamique.

1. le dépôt de la plainte initiale ou la saisine en ligne se fait
désormais par voie électronique à travers la plateforme de
saisine en ligne du Tribunal de commerce de Lomé et ce,
depuis mars 2019.

11

http://tribunaldecommercedelome.tg/
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le tribunal de commerce de Lomé est doté d’une infrastructure informatique de pointe et 
d’un système de gestion automatisée du contentieux commercial dénommé FORSETI 

COMMERCIAL

Lien de la plateforme de saisine en ligne: https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/dossierp.xhtml

Annexe 13: capture d’écran relative à la saisine en ligne

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/dossierp.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat
AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le tribunal de commerce de Lomé est doté d’une infrastructure informatique de pointe et 
d’un système de gestion automatisée du contentieux commercial dénommé FORSETI 

COMMERCIAL

 Pour renforcer la réforme relative à la saisine en ligne et
rappeler les quelques avocats encore réfractaires à l’ordre,
le Président du Tribunal de commerce de Lomé a pris une
note de service en date du 14 octobre 2019 interdisant la
production à l’audience des assignations et des pièces
jointes aux assignations enrôlées électroniquement.

 Pièce justificative disponible en ligne

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=note-relative-a-linterdiction-de-
demande-de-copie-physique&wpdmdl=1063&refresh=5e5a469408c851582974612

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=note-relative-a-linterdiction-de-demande-de-copie-physique&wpdmdl=1063&refresh=5e5a469408c851582974612
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 13 bis: Note d’information interdisant le dépôt des documents physiques 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le tribunal de commerce de Lomé est doté d’une infrastructure informatique de pointe et 
d’un système de gestion automatisée du contentieux commercial dénommé FORSETI 

COMMERCIAL

2. les frais de justice sont payés par voie électronique, au moyen
d’une plateforme dédiée. Les frais d’enrôlement en ligne de
l’assignation sont payés électroniquement depuis mars 2019. En
fin octobre 2019, des fonctionnalités permettant le règlement de
tous les autres frais de justice commerciale (frais de requêtes
aux fins d’ordonnances, frais d’expéditions de jugements, frais de
transports sur les lieux) intégrés dans la plateforme de saisine
en ligne.

 Lien justificatif disponible en ligne
https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/dossier/paiementautreFrais.xhtml

12

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/dossier/paiementautreFrais.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 14: capture d’écran relative à la plateforme de paiement d’autres frais de justice en ligne 



41

Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

paiement de tous les frais de justice par voie électronique

 Par avis au public signé le 17 octobre 2019, le Président du
tribunal de commerce a informé du paiement de tous les frais
de justice par voie électronique.

 Lien justificatif disponible en ligne
http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=avis-saisine-du-tribunal-de-commerce-en-ligne 
paiement-par-carte-visa-mastercard- disponible&wpdmdl=216&refresh=5e4c2adf390ab1582050015

13

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=avis-saisine-du-tribunal-de-commerce-en-ligne-paiement-par-carte-visa-mastercard-disponible&wpdmdl=216&refresh=5e4c2adf390ab1582050015
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 15: Avis au public relatif au paiement de tous les frais de justice en ligne
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Publication des montants de tous les frais de justice sur le site  

 Les montants de tous les frais de justice commerciale sont
publiés en ligne et accessibles au public sur le site internet du
tribunal de commerce de Lomé

 Pièce justificative disponible en ligne:
http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=information-relative-aux-frais    de-justice-
commerciale&wpdmdl=1136&refresh=5e3d581997c311581078553

14

http://tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=information-relative-aux-frais-de-justice-commerciale&wpdmdl=1136&refresh=5e3d581997c311581078553
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 16: Capture d’écran relative aux montants de tous les frais de justice commerciale
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Mise en ligne des statistiques automatiques sur le paiement et dynamiques sur le 
site 

 Des statistiques automatiques et dynamiques sur le paiement
électronique des autres frais de justice sont disponibles sur le site
web du tribunal. Par exemple, à la date du 9 avril 2020, le
nombre de paiement électronique d’autre frais de justice s’élève
à deux cent cinquante trois (253).

 Lien justificatif disponible en ligne

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml

https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/statistique.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 17: Capture d’écran relative aux statistiques de paiement d’autres frais de justice en ligne 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Formalités/ opérations effectuées par les magistrats

Le système de gestion automatisée du contentieux
commercial permet également aux juges d’effectuer un
certain nombre d’actions.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

1. consulter les lois, les réglementations et la jurisprudence;

Lien justificatif disponible en ligne : www.tribunaldecommercedelome.tg menu : JURISPRUDENCE+DOCUMENTATION

Annexe 18: capture d’écran relative à la consultation des lois, réglementations et jurisprudences
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https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml
http://www.tribunaldecommercedelome.tg/
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

2. générer automatiquement un calendrier des audiences pour toutes les affaires 
inscrites au rôle

Annexe 19: Capture d’écran relative à la gestion de calendrier d’audience pour les affaires 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

3. envoyer des notifications aux avocats (par exemple des courriels);

Annexe 20: Capture d’écran relative à l’envoi des notifications aux avocats

17
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

4. suivre le statut d’une affaire qu’il gère;

Annexe 21: Capture d’écran relative au suivi du statut des affaires gérées par le juge 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

5. consulter et gérer des actes de procédure (conclusions, requêtes);

Annexe 22: capture d’écran relative à la consultation et gestion des actes de procédure 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

6. rédiger facilement leurs décisions; 

Annexe 23: capture d’écran pour faciliter la rédaction des décisions aux juges; 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

7. générer des ordonnances de manière semi-automatique;

Annexe 24: capture d’écran relative à la gestion des ordonnances de manière semi-automatique
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux juges de:

8. afficher les ordonnances et les jugements rendus dans une affaire donnée.

Annexe 25: capture d’écran relative à l’affichage des ordonnances et jugements dans une affaire 
donnée 
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Formalités/ opérations effectuées par les avocats

Ce système de gestion automatisée du contentieux
commercial permet aussi aux avocats d’effectuer un
certain nombre d’actions.
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux avocats de:

1. consulter les lois, les réglementations et la jurisprudence;

Lien justificatif disponible en ligne : www.tribunaldecommercedelome.tg menu : JURISPRUDENCE+DOCUMENTATION

(Confère Annexe 18)
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https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml
http://www.tribunaldecommercedelome.tg/
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux avocats de:

2. accéder aux formulaires à soumettre au tribunal; 

Lien justificatif disponible en ligne :http://tribunaldecommercedelome.tg/?page_id=695

Annexe 26: capture d’écran relative à l’accès aux formulaires à soumettre au juges 

24

http://tribunaldecommercedelome.tg/?page_id=695
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux  avocats de:

3. recevoir des notifications (par exemple des courriels); 

Annexe 27: capture d’écran relative à la réception des notifications
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux  avocats de:

4. suivre l'état d'une affaire (consulter son dossier en ligne ou via un service messagerie)

Lien justificatif disponible en ligne : https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml

Annexe 28: capture d’écran relative au suivi de l’état d’une affaire
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https://saisine-tc.tg:8181/tc-web/recherche.xhtml
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux  avocats de:

5. afficher et gérer les documents de cas (mémoires, motions);

6. déposer des mémoires et des documents auprès du tribunal ;.

Annexe 29: capture d’écran relative au dépôt et affichage des conclusions et documents
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le système permet aux  avocats de:

7. voir les ordonnances et décisions judiciaires dans un cas particulier.

capture d’écran relative à l’affichage des ordonnances et décisions judiciaires dans un cas particulier 
( confère annexe 25)
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Le tribunal de commerce de Lomé est doté d’une infrastructure informatique de pointe et 
d’un système de gestion automatisée du contentieux commercial.

Impact de la réforme:

Facilitation et réduction de délais d’actes de procédures pour les
avocats et les juges grâce à l’opérationnalisation de la plateforme de
gestion informatique des affaires.

Rapprochement de la justice commerciale des justiciables grâce à
la saisine en ligne

Par ailleurs, en raison de la pandémie du nouveau coronasvirus
(covid-19), et pour assurer la continuité des audiences, le Président
du tribunal de commerce a pris un avis au public en date du 26 mars
2020 rendant obligatoire l’utilisation du système automatisé de
gestion des affaires. Cette mesure renforce et révèle l’impact positif
de la mise en œuvre des réformes relative à la dématérialisation.

Pièce justificative disponible en ligne:
http://www.tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=avis-au-public-du-26-mars-
2020&wpdmdl=1554&refresh=5e81ecd3729c01585573075

http://www.tribunaldecommercedelome.tg/?wpdmpro=avis-au-public-du-26-mars-2020&wpdmdl=1554&refresh=5e81ecd3729c01585573075
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

POURSUITE DES AUDIENCES ET MESURES PRISES DANS LE CADRE DE LA PANDEMIIE

Annexe 30: Capture d’écran relative aux mesures de continuité des audiences dans le cadre de la 
pandémie COVID-19
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Publication en ligne de toutes les décisions en matière commerciale à tous les niveaux 
d’instance

 Les arrêts rendus en matière commerciale par la Cour suprême du
Togo et la Cour d’appel de Lomé ainsi que les jugements rendus par le
Tribunal de commerce de Lomé sont gratuitement accessibles au
grand public sur le site internet dudit tribunal. Un lien permet
d’accéder à la jurisprudence de la Cour Commune de Justice et
d’Arbitrage (CCJA). Les décisions du Tribunal et de la Cour d’appel sont
publiées régulièrement et de façon trimestrielle. Celles de la Cour
suprême sont publiées annuellement en raison de leur rareté, la
plupart des recours en cassation étant portés devant la CCJA.

 Pièces justificatives disponible en ligne: 
Décisions de la Cour suprême :
http://tribunaldecommercedelome.tg/?page_id=168

Décisions de la Cour d’appel de Lomé :     
http://tribunaldecommercedelome.tg/?page_id=408

Décisions du Tribunal de commerce :  
http://tribunaldecommercedelome.tg/?page_id=477

Jurisprudence OHADA : 
http://www.ohada.com/jurisprudence.html
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Réformes relatives à l’Exécution de contrat

AUTOMATISATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Annexe 31: Capture d’écran relative à la publication des décisions de justice commerciale en ligne 
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